
Pascal Olmeta,
Parrain de La Mutuelle Communale

Président de l’Association
Un sourire un espoir pour la vie
www.assopascalolmeta.com

1€
Reversé au profit

des enfants malades
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SOCIAL

• Accompagnement dans les 
difficultés des adhérents

• Fonds de Solidarité

• Cellule d’écoute

• Soutien psychologique

SOLIDAIRE

• Partenaire Handisport

• Partenaire d’association d’enfants 
malades

• Formation aux gestes qui sauvent

• Urgence psychologique en cas 
d’évènement grave dans une 
commune

RESPONSABLE

• Des engagements honorés

• Des permanences régulières

• Pas de «dumping» tarifaire

• Une gestion saine et équilibrée

Votre référent local

Pour plus d’informations : 

04 11 30 11 03
lerempart@lamutuellecommunale.com

www.lamutuellecommunale.com

Souscripteur du contrat : MUT’COM, Association loi 1901, déclarée sous le N°W332020042. MUT’COM 20 
bis rue de la Liberté - 33200 Bordeaux. La garantie frais de santé est gérée et garantie par la Mutuelle du 
Rempart - Mutuelle soumise aux dispositions du livre II du Code de la Mutualité, immatriculée sous le n° SIREN 
776950537. Autorité de contrôle prudentiel et de résolution (ACPR) - 4 Place de Budapest - CS 92459 - 75436 
Paris Cedex 09.
Distributeur exclusif : HYGIE PROTECTION SOCIALE (HPS), SARL au capital social de 4 316 870€, immatriculée 
à l’ORIAS sous le N° 24000467, inscrite au RCS de Bordeaux sous le N° 979 938 875, dont le siège social est 
situé 91 boulevard du Président Wilson à Bordeaux 33200. HPS est le distributeur exclusif du produit «La 
Mutuelle Communale». Elle exerce son activité en application de l’article L5201 II du code des assurances.

Depuis 2014, 
sur tout le territoire, 

aux cotés des communes.
LA MUTUELLE COMMUNALE

SOCIALE ET SOLIDAIRE
DES PERPIGNANAIS  



Un vecteur de lien social

Santé pour tous Pouvoir d’achat

Accompagnement des 
adhérents Un service de proximité

Sport Santé/Bien-être

Adhésion sans condition

Garanties Santé complètes

Aucun délai de carence, aucun frais

Tiers payant

Des tarifs négociés et avantageux

Parrainage jusqu’à 450€ offert

Un dispositif d’amélioration du pouvoir 
d’achat

Forfait Naissance de 200€

40€ de participation financière pour 
les adultes

60€ de participation financière 
jusqu’à 16 ans

80€ de participation financière pour 
la pratique du Handisport

Prise en charge des formalités de 
changement de contrat 

Espace adhérent : MUT’COM POCKET

Assistance 24h/24 en cas d’urgence

Accompagnement juridique pour les 
difficultés de la vie privée

Des permanences régulières tout au 
long de l’année

Un interlocuteur local

Un centre de gestion dédié aux 
adhérents

Un service de téléconsultation 24h/24

Participation financière de 40€ pour 
l’adhésion à une association artistique 
ou culturelle dès 55 ans

MUT’COM Solidarité : 
centre de vie social pour l’écoute et 
accompagnement dans les difficultés 
du quotidien

6 BONNES RAISONS DE CHOISIR LA MUTUELLE COMMUNALE - MUT’COM

Pour l’adhésion à une association sportive 
ou un club de sport


